
DOSSIER DE DEMANDE D'AIDE AU FONCTIONNEMENT


Accueil et gratification de stagiaires Educateurs de Jeunes Enfants



	IMPORTANT

· Aucune subvention ne peut être accordée pour des accueils de stagiaires EJE déjà réalisés avant la publication de cette aide spécifique.

· Les bénéficiaires de l’aide doivent être à jour de leurs obligations sociales et ne pas faire l’objet de mesure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.

· Avant de compléter ce dossier, nous vous invitons à prendre connaissance de la note d’informations en dernière page de ce document




 (
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS
)




	
Désignation du demandeur : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………..
Adresse :
……………………………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………..
N° téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………….

Nom et coordonnées de la personne à contacter : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………..
Si le demandeur est une association, il atteste avoir souscrit au Contrat d’engagement républicain (Cer) et respecter son contenu. Tout manquement observé à ce titre est de nature à justifier un retrait de tout ou partie de la subvention accordée (décret du 31 décembre 2021 approuvant le Cer des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat).



	
Renseignements concernant le projet à financer :

Projet concerné : accueil et gratification de stagiaire(s) EJE




Dénomination + Adresse de(s) l’établissement(s) d’accueil du jeune enfant (EAJE) concerné(s) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….


[image: ]
 (
DÉTAILS DE L’ACTION
)








→ Intitulé de l’action : Accueil et gratification de stagiaire(s) EJE



→ Nom + Prénom du (des) stagiaire(s) accueilli(s) : 



→ Nom de(s) l’organisme(s) dispensant la formation : 



→ Nom du diplôme préparé par le(s) stagiaire(s) : Diplôme d’État d’Educateur de Jeunes Enfants



→ Date de début du stage : 



→ Date de fin du stage : 



→ Nombre d’heures totales d’accueil par stagiaire :



→ Nom + Prénom du (des) tuteur(s) de stage au sein de l’EAJE : 



→ Qualification + fonction du (des) tuteur(s) de stage au sein de l’EAJE :



















 (
BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’ACTION
)



	 
BUDGET PRÉVISIONNEL – Accueil de stagiaire EJE – Année 2026 
Nom de(s) EAJE : ……………………………
Gestionnaire : …………………………

	DEPENSES
	RECETTES

	Charges de personnel lié à la rémunération du stagiaire
	 
	Financement CAF pour l’accueil du stagiaire EJE (1)
	 

	
	
	Auto-financement
	 

	
	
	Autres (à préciser) :
	 

	TOTAL DEPENSES
	 
	TOTAL RECETTES
	 



(1) Par stagiaire, la CAF du Loiret participe à hauteur de 80 % du coût réglementaire (dans la limite de 2397€ pour 2026 – cf note d’informations)


	 
BUDGET PRÉVISIONNEL – Accueil de stagiaire EJE – Année 2027 
Nom structure : ……………………………
Gestionnaire : …………………………

	DEPENSES
	RECETTES

	Charges de personnel lié à la rémunération du stagiaire
	 
	Financement CAF pour l’accueil du stagiaire EJE (2)
	 

	
	
	Auto-financement
	 

	
	
	Autres (à préciser) :
	 

	TOTAL DEPENSES
	 
	TOTAL RECETTES
	 



(2) Par stagiaire, la CAF du Loiret participe à hauteur de 80 % du coût réglementaire (dans la limite de 1134€ pour 2027 – cf note d’informations)

 
Fait à ........................................................ , le ......................................... 

Cachet, Nom et signature



 (
PIÈCES JUSTIFICATIVES A 
JOINDRE AU DOSSIER
)



· Pour tous les demandeurs :


· Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)

· La convention de stage tripartite signée, pour chaque stagiaire accueilli. 


· Pour les associations, fondations, mutuelles et comités sociaux d’entreprise :


· Liste datée des membres du conseil d’administration et du bureau de moins de 12 mois 


































 (
NOTE D’INFORMATIONS
)



→ Le dossier de demande d’aide au fonctionnement est à envoyer à petite-enfance@caf45.caf.fr avant le 8 mai 2026. Toute pièce complémentaire ou demande d’information complémentaire seront à adresser sur cette même adresse.

→ Seuls les gestionnaires accueillant des stagiaires au sein d’EAJE financés par la CAF du Loiret au titre de la Prestation de Service Unique (PSU) sont éligibles à ce soutien financier.

→ Le soutien financier de la CAF du Loiret pour l’accueil de stagiaires EJE soumis à gratification est proposé pour les années 2026 et 2027,

→ La participation de la CAF vaut pour l’accueil d’un stagiaire EJE. Un gestionnaire accueillant plusieurs stagiaires EJE dans un ou plusieurs établissements, pourra remplir un seul dossier de demande d’aide. Il s’agira néanmoins d’identifier les informations pour l’accueil de chaque étudiant dans les informations administratives et dans le détail de l’action. Le budget prévisionnel pourra tenir compte du coût total pour l’accueil de l’ensemble des stagiaires.

→ La CAF du Loiret interviendra à hauteur de 80 % du coût total annuel lié à la rémunération minimale règlementaire du stagiaire. Le volume total d’heures de stage de fin d’étude pour les étudiants EJE est de 665 heures en 2026 et 350 heures en 2027.
La montant minimal réglementaire de la gratification est de 4,50 euros / heure de stage. La CAF du Loiret ne saura intervenir pour décision de rémunération supérieure prise par le gestionnaire.


Pour l’année 2026, la CAF du Loiret apportera un soutien maximum de 80 % de 2992,50€ en 2026, soit 2397€, par stagiaire accueilli.
Pour l’année 2027, la CAF du Loiret apportera un soutien maximum de 80 % de 1417.50€ en 2027, soit 1134€, par stagiaire accueilli.

Paiements : 

Acompte 2026 : Un acompte de 70 % de la participation annuelle de la CAF du Loiret prévue par accueil de stagiaire EJE, sera versé à la notification de décision par la CAF du Loiret.

[bookmark: __DdeLink__1110_2025076095]Acompte 2027 : un acompte de 70 % de la participation annuelle de la CAF du Loiret prévue par accueil de stagiaire EJE, sera versé après transmission d’une attestation sur l’honneur de poursuite de l’action d’accueil du stagiaire avant le 31/01/2027,


Solde 2026 : Le solde de la participation annuelle de la CAF du Loiret prévue par accueil de stagiaire EJE, sera versé après transmission du bulletin de salaire de Décembre 2026 du stagiaire, avant le 31/01/2027.

Solde 2027 : Le solde de la participation annuelle de la CAF du Loiret prévue par accueil de stagiaire EJE, sera versé après transmission du dernier bulletin de salaire 2027 du stagiaire, avant le 31/05/2027.
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